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ILE BOIS CARBURANT
Le remplacement des carburants par des produits du pays

est à l'ordre du jour et d'une façon extrêmement pressante du
fait de l'arrêt presque complet de nos importations de carburants.
La revue Le Marché du hois du 19 septembre 1940, publie deux
articles extrêmement intéressants sur la question et nous en
extrayons pour nos lecteurs les idées principales qui doivent retenir

l'attention aussi bien des propriétaires de forêts, que des
détenteurs de véhicules à moteur et çle l'industrie automobile.

Au 1er septembre de cette année plus de 54.000 véhicules
à moteur étaient immobilisés, faute de carburants. Leur nombre ira
encore en augmentant au cours de l'hiver. Pour suppléer au manque

de benzine, des efforts considérables sont entrepris aussi bien
par nos autorités que par l'industrie de l'automobile et les
producteurs de bois, car le plus important carburant de remplacement

est sans contredit le bois. Un camion par jour est en moyenne
équipé pour être actionné au gaz de bois. C'est encore bien

peu et le rythme de la transformation va s'accélérer. Les autorités

ont l'intention d'intervenir pour activer la cadence des
transformations de telle sorte que d'ici un an 1000 à 2000 camions puissent

être actionnés au gaz de bois.
Les produits forestiers, un peu abandonnés au cours de ces

dernières années, pendant lesquelles, ils ont cédé le pas devant
le fer, le béton, le charbon, le gaz, l'électricité, reprennent de ce
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fait assez subitement la première place parmi nos richesses nationales.

Et l'économie forestière se trouve placée devant une tâche
nouvelle, inattendue, dont l'importance est dictée non pas par une
mode passagère, mais par des besoins urgents et impératifs. Elle
doit s'adapter rapidement aux besoins nouveaux, tout en satisfaisant

en même temps une clientèle qui l'avait abandonnée en son
temps et qui aujourd'hui est avide de mettre sous toit de
nombreux stères de bois pour remplacer un charbon hypothétique au
seuil d'un hiver qu'on prévoit rigoureux.

De quelles quantités de bois s'agit-il pour remplacer en
partie la benzine qui nous fait défaut Un camion moyen,
parcourant annuellement 55.000 1cm., consomme en moyenne 120 kg.
de bois gazogène aux 100 km., en emploiera au tofal environ 40

tonnes, soit 80 stères de hêtre. Pour 1000 camions, il faudra
80.000 stères de hêtre. Il s'agit donc de quantités considérables
en volume. Le bois doit être parfaitement sec (max. 18'.% d'eau)
et doit être séché à l'air pendant toute une belle saison. Le bois
coupé en hiver ne devient utilisable que l'automne suivant. C'est
donc immédiatement qu'il faut agir pour amasser les stocks nécessaires

pour l'hiver 1941/1942. Et d'ici là les besoins en carburants
de remplacement iront en augmentant.

Le séchage artificiel du bois gazogène n'est pas rentable.
Par contre en entreprenant dès maintenant les coupes et en façonnant

le bois en vue de son emploi comme gazogène, en l'entreposant
d'une façon rationnelle, les propriétaires de forêts peuvent

.abréger considérablement la préparation du bois.
L'Association suisse d'économie forestière adresse à tous les

propriétaires de forêts un pressant appel pour les engager à fournir

rapidement des quantités suffisantes de bois gazogène. Là où
des coupes sont prévues dans des peuplements jeunes ou d'âge
moyen, composés principalement de hêtre, il faut commencer ces
exploitations maintenant, sans attendre, afin d'obtenir que cet
putomne déjà, le séchage du bois soit aussi avancé que possible.

A cet effet l'Association suisse d'économie forestière four-
)nit les directives suivantes :

1. Composition. —* C'est avlant tout le hêtre qui convient comme
bois carburant. Mais on peut sans inconvénient y mêler, dans une
proportion aillant jusqu'à 50 °/o, d'autres bois durs d'elsssences feuillues
et des branches de résineux.

2. Façonnage. — Comme le bois sèche d'autant plus rapidement
qu'une quantité donnée de celui-ci présente plus de surface d'évapora-
tion, les catégories! qui conviennent com me bois gazogène doivent,, aussitôt
après la coupe, être refendues autant que possible. De gros quartiers
et de gros rondins ne sèchent qu'avec une extrême lenteur, même
dans des conditions favorables, et ne sont par conséquent pas! des
catégories dont on puisse partir polir la préparation du bois gazogène.
Des rondins ayant 7 cm. de diamètre et plus doivent toujours être
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fendus. Pour ceux dont le diamètre va jusqu'à 14 cm., le mieux est
de les façonner immédiatement en fagots de bois refendu 011 fagots
dits de bois carburant. Le surcroît de travail que cela, demande vaut
la peine qu'on se l'impose étant donnée la beaucoup plus grande
rapidité avec laquelle le bois sèche et les avantages que cette façon de
procéder assure pour le traitement ultérieur eu carburant. Si l'on
façonne du gros bois, lia tranche 11e doit jamais mesurer plus de 80
à 100 cm2. Ici, des demis-rondins doivent toujours être refendus en
quarts de rondins.

:t. Dépôt. — L'entassement en forêt des fagots et du bois fendu
devrait, toutes les fois que c'est possible, avoir lieu en dehors^ du
peuplement et à des places exposées au vent et au soleil. Les quartiers

qui se trouvent tout en bas ne doivent jamais être mis directement

sur le sol : ils doivent toujours reposer sur deux traverses. Si
il'on a l'intention de faire le dépôt sous toit, .le bois de hêtre fendu
devrait, avant ce magasinage, être laissé quelques semaines découvert,

en plein air ; il souffre ainsi beaucoup moins ties champignons.

Dans les dépôts isoms hangar, il faut qu'il y ait entre les tas
un espace d'au moins 30 à 50 centimètres. Comme l'omit montré des
observations auxquelles 011 s'est livré, des fagots de bois refendu et
de petits quartiers ont. quand ils étaient déposés sous toit de la
manière qui convient, atteint au bout de 3 à 4 mois — selon la saison et
le temps qu'il faisait •—• Péitat de bois «sec à l'air». Par conséquent,
si le bois est bien préparé et bien déposé,, et si (l'organisation est celle
qu'il fault, ou peut en une année faire séclier une quantité égale au
double de ce cpie peut contdnir le hangar.

Pour ce qui concerne la réduction proprement dite en bois
gazogène, nous engageons nos lecteurs à se reporter: à la publication
qui paraîtra prochainement ßous le- titre «Tranchage, séchage et
emmagasinage du bois carburant». Les propriétaires qui s'intéressent à
Cette opération et à la v|ente du bois carburant prêt à l'usage| sont
invités à en informer l'Office forestier central suisse, là Soleure.

11 va sans dire que l'observation des directives ci-dessus offre
des avantages non pas uniquement pour lu préparation du bois gazogène,

mais aussi pour celle du bois à brûler. On peut concevoir que
la Section « Bois » de il/Office fédéral1 de guerre pour l'industrie et Je
travail prescrira aux propriétaires de forêts 11011 seulement la livraison

de quantités déterminées de bois de feu destinées à être
employées comme carburant, .mais aussi les catégories de bois propres
à cet emploi. Toutefois,1 nous recommandons, à tous les propriétaires
de forêts qui le peavient de ne pas attendre un ond.re de l'autorité,
mais de se prêter dès 'maintenant, de plein gré et sans réserve, à ce
que l'on attend d'eux ici. L'utilisation «lu bois comme carburant pour
moteur eist uni mode d'emploi moderne fort intéressant, qui, \plus
sans doute qu'aucun) autre, est propre à éveiller dans notre population
entière la conscience ides richesses i nconi nien.su rabies et inépuisables
dont nous disposons dans nos forêts. Concourons donc à favoriser
cette manière d'utiliser notre bois. Nous rendrons ainsi/au pays un
important service et contribuerons à ancrer dams 'tous les esprits et
dans tous les cœurs l'a compréhension, souvent absente autrefois,
qu'il faut avoir pour nos forêts.

Nous reprenons volontiers l'appel de l'Association suisse
d'économie forestière. Elle a longtemps combattu pour répandre
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les possibilités nouvelles d'utilisation du bois. Elle n'a ménagé ni
ses efforts ni ses moyens pour pousser à l'utilisation du bois
gazogène longtemps avant la guerre déjà. Si des démarches

ont atteint un résultat, ce dernier était bien loin de répondre
au programme établi. Aujourd'hui les faits lui donnent tout à

coup raison et un grand retard doit être rattrapé dans des
circonstances particulièrement difficiles.

Nous appuyons aussi l'Association suisse d'économie forestière,

parce que depuis plusieurs années, le sort de nos communes,

riches en bois invendus, avait retenu notre attention et
provoqué de multiples démarches de notre part. Pour les propriétaires

de forêts les mauvaises années sont passées, le bois est un
des produits les plus demandés, il se vend avec un profit suffisant.

Mais il faut assurer l'avenir et l'adaptation actuelle de
l'économie forestière doit pouvoir être conservée même de nombreuses

années après la guerre. Si les recettes douanières doivent en
'souffrir un peu, les producteurs du pays s'en trouveront peut-
être mieux et avec eux toute l'économie nationale. Le travail
entrepris aujourd'hui en hâte ne doit pas porter le caractère de
l'improvisation, il faut qu'il puisse porter ses fruits pendant de
longues années.

R. St.

COMMUNICATIONS O F FICIE L L E S

Extraits des procès-verbaux du comité

1. Séance du 30 juillet 1940, à Delémont

Sentier des gorges de Moutier
De nouvelles offres seront demandées aux entrepreneurs de la

région et si elles nous [permettent d'effectuer les travaux dans les
limites des crédits alloués, les trantaux seront commencés immédiatement.

Rénovation de St-Ursanne
Le canton et la Confédération n'ont pas accordé les subventions

demandées. L'Association par contre mettra 15.000.— fr. à disposition
de la Commission de rénovation de St-Ursanne pour subventionner
les réfections de façades faites selon les directives de l'architecte.
La commune, de sou côté, doit verser une subvention de 5 0/0., Les
travaux de réfection peuvent être répartis sur 3 à 4 ans. La commune
de St-Ursanne gère les fonds mis à disposition par LAjD.I.J.


	Le bois carburant

